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CARTE D’IDENTITÉ ASSOCIATION 
DE L’HÔPITAL NORD 92
L’Association de l’Hôpital Nord 92 est composée de trois structures sanitaires et médico-sociale :

L’hôpital Nord 92 (SSR) – La MAS Nord 92 – Le CSAPA Nord 92 Victor Segalen

a. L’Hôpital Nord 92 

Établissement de Soins de Suite et de Réadaptation composée de 3 services d’hospitalisation complète 
pour adultes, pour un total de 76 lits 
24 lits pour le service de soins et de réadaptation pour traumatisés crâniens.
30 lits pour le service de soins et de réadaptation gériatrique
22 lits pour le service de soins et de réadaptation polyvalent

b. La MAS Nord 92

Elle est composée de deux services pour adultes cérébrolésés de 55 places.
- 40 places pour adultes présentant des troubles cognitifs majeurs, avec ou sans troubles moteurs associés
- 15 places pour adultes atteints de troubles cognitifs liés à une addiction (unité Serge Korsakoff)

c. Le CSAPA Nord 92 Victor Segalen

Cet établissement médico-social est spécialisé dans l’accompagnement et la prévention en addictologie 
de tout type d’addiction.

d. Consultations Externes

L’Association met à disposition des patients un Centre médical et ophtalmologique disposant de consulta-
tions de médecines générale ainsi que d‘Ophtalmologie réalisées par des médecins libéraux.
Au cœur de l’innovation, nous proposons des soins diversifiés et accessibles à tous. Notre ambition est de 
devenir un acteur majeur de la santé en proposant un parcours de soin adapté à chaque patient, avec une 
prise en charge de qualité.
 
Outre les consultations programmées (sur rendez-vous), Pôle Med Plus propose un service d’urgences oph-
talmologiques,
disponible du lundi au vendredi de 8h45 à 12h00 et de 14h00 à 18h00.
Pôle Med Plus est également composé d’un pôle Chirurgie Ophtalmologique qui travaille en étroite collabo-
ration avec des chirurgiens, et notamment avec le service d’ophtalmologie de l’hôpital La-Pitié-Salpêtrière.
 
Quant aux consultations de médecine générale, celles-ci sont réalisées sans RDV, du lundi au vendredi de 9h à 20h.
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I. ORIENTATIONS STRATÉGIQUES
Rappel du plan d’action 2021-2022 : Investissement dans les projets innovants et d’avenir. Le plan d’action 2021 a été 
défini selon 3 concepts structurants l’ensemble des actions entreprises par les différentes structures :
1. Assurer la pérennité des Établissements
2. Développer leurs performances
3. Investir dans l’innovation 

1.  PÉRENNISER LES ACTIVITÉS DES ÉTABLISSEMENTS DE L’ASSOCIATION 
DE L’HÔPITAL NORD 92

L’objectif commun des trois structures composantes 
de l’Association de l’Hôpital Nord 92 consiste en la 
pérennisation de leur place et de leur rôle au sein 
de leur environnement, en d’autres termes, de leur 
donner les capacités de se maintenir durablement 
sur leur territoire en matière d’offre de santé.

a. Les objectifs de l’Hôpital

i.  Le développement de l’offre de premier recours 
et l’accès à des consultations spécialisées

La stratégie de développement de l’hôpital repose 
sur la notion en développement des Hôpitaux de 
proximité. Sa vocation est de contribuer à l’amé-
lioration du parcours du patient ; notamment des 
personnes-âgées ou en situation de précarité ; et 
ainsi de coopérer dans cette optique avec les ac-
teurs de santé de 1er recours mais aussi des Éta-
blissement de 2ième recours et des structures mé-
dico-sociales.
Afin de répondre aux missions attribuées aux Hô-
pitaux de proximité, l’Hôpital Nord 92 a orienté son 
développement autour de deux grands axes : 
- le développement de l’offre de premier recours et 
l’accès à des consultations spécialisées,
- un développement de ses activités médicales.
En qualité d’Établissement de Soins de Suite et de 
Réadaptation (SSR), l’Hôpital ne dispose pas des 
autorisations nécessaires à l’exercice d’une acti-
vité propre de consultations de médecines ou de 
soins spécialisés, cependant il peut être un point 
d’ancrage pour des structures d’exercice coordon-
né (telles que les maisons de santé) ou pour des 
professionnels libéraux pouvant s’établir dans les 
locaux. 
Ainsi, la présence d’un hôpital sur un territoire 
constitue un facteur d’attractivité pour des activi-
tés libérales et peut également être un facilitateur 
dans l’élaboration de coopération médicale. C’est 
ce qui a permis de concrétiser plusieurs coopéra-

tions (par l’intermédiaire de mise à disposition de 
locaux) sur le site de l’Hôpital Nord 92 avec des mé-
decins généralistes et des ophtalmologues.
L’accès à d’autres activités de 1er recours comme le 
Laboratoire ou l’Imagerie Médicale sont également 
des pôles importants dans une offre de soin sur un 
territoire de santé.
C’est ce qui nous a conduit à développer trois axes 
de travail sur 2021 : 
- le développement des prises en charge externes 
avec l’implantation de nouveaux professionnels li-
béraux de santé par l’ouverture d’un centre d’ima-
gerie (GIE/GCS),
- l’organisation de consultations spécialisées et 
avancées au sein de l’hôpital, à savoir un projet de 
consultations dédiées aux handicaps,
- la mise en place de consultations de télémédecine 
et notre projet de développement de la téléméde-
cine dans l’ensemble des activités de l’Hôpital et 
des dispositifs médicaux connectés.
L’adhésion aux dispositifs de coordination territo-
riale (CPTS, DAC, …) est aussi une composante in-
contournable à l’implantation territoriale comme 
cela est prévu par la loi de modernisation de notre 
système de santé qui a introduit plusieurs modali-
tés de coopération et d’outils de coordination qui 
concerneront tout d’abord les structures de proxi-
mité, à savoir :
- Concourir à l’information et l’orientation vers les 
ressources sanitaires, sociales et médico-sociales du 
territoire ;
- S’inscrire dans l’appui à l’organisation du parcours, 
dont l’organisation des admissions et des sorties 
d’établissements ;
- Devenir un soutien aux pratiques et initiatives pro-
fessionnelles en matière d’organisation et de sécurité 
des parcours, d’accès aux soins et de coordination.
Il s’agit donc d’incarner un rôle territorial structu-
rant permettant de faire coïncider l’envie de travail 
collaboratif des acteurs de santé et la réponse à un 
projet territorial commun.
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ii. Un développement d’activités médicales

L’évolution des missions de l’Hôpital porte sur sa 
capacité à incarner un rôle fort et central dans la 
prise en charge d’un patient ainsi que sur les possi-
bilités de coordination et de fluidification des par-
cours qu’il offre.
La véritable compétence et valeur ajoutée de l’Hô-
pital porte sur son expertise du sujet âgé et de la 
personne en situation de handicap.
Dans un territoire concurrentiel, cette spécialité 
fait office de distinction. Il importe ainsi d’incarner 
une réponse incontournable dans l’organisation 
des parcours de ces prises en charges dites com-
plexes.

1) Le développement par la spécialisation

Le potentiel de l’Hôpital Nord 92 repose priori-
tairement sur sa spécialisation dans la prise en 
charge de la personne en situation de handicap et 
vieillissante. Transformer l’hôpital en un établisse-
ment de référence dans l’organisation et la prise 
en charge de cette population tant sur le territoire 
que dans son secteur d’activité semble être des 
plus pertinents.
En écho aux principes fondateurs des hôpitaux de 
proximité, nous sommes tenus de développer des 
partenariats avec des établissements de 2ième re-
cours, publics, ESPIC et privés à but lucratif, afin 
d’assurer une orientation adéquate des patients.
Ce principe induit donc une nécessaire coordina-
tion entre acteurs à différentes étapes de la prise 
en charge :
- En renforçant le lien avec le 1ier recours, il s’agit 
d’incarner davantage le rôle d’entrée directe vers 
le système hospitalier avec un rôle d’orientation, le 
cas échéant, vers une structure assurant des soins 
plus techniques et spécialisés,
- En renforçant les connexions avec les structures 
médico-sociales, l’hôpital joue un rôle dans la re-
cherche de solutions de retour à domicile, une fois 
le patient stabilisé.
La spécialisation est également une opportunité de 
créer un « établissement de référence » pour les éta-
blissements médicaux-sociaux d’Adef Résidences  ; 
pour la création de filières médicales de prise en 
charge mais également comme outil de mutualisa-
tion ou de coopération inter-établissements.

2) Le développement par l’acquisition

Cet axe de développement, par la reprise ou l’acqui-
sition d’une nouvelle autorisation d’activité répond 
tant à la diversification de l’offre sur le territoire 

qu’à la notion de seuil d’équilibre financier de l’ac-
tivité hospitalière. Dans un contexte économique 
contraint, l’acquisition et/ou le développement des 
capacités accompagnent la réflexion portant sur 
l’évolution des capacités d’autofinancement et de 
l’autonomie financière de la structure.
Cette perspective a conduit à la déclinaison de 2 
hypothèses de travail :
- Le développement des activités existantes et la 
diversification des modalités d’exercice avec pour 
projet, l’augmentation capacitaire des lits d’hospi-
talisation complète et de jour,
- Le développement des capacités par la reprise 
ou la création d’autorisation d’activités médicales 
avec pour projet, le développement de la prise en 
charge du sujet âgé par la reprise d’une autorisa-
tion MCO en Soins Palliatifs.

b. Les objectifs de la MAS

i. Le développement de l’offre de soins aux Rési-
dents.

L’organisation de la structure doit permettre de 
répondre aux besoins de soins de l’ensemble des 
Résidents. Pour cela, le développement de nos 
activités doit pouvoir proposer des organisations 
spécifiques et adaptées à chaque résident quelles 
que soient les difficultés d’accès physique, de com-
munication et sociales par la mise en place d’une 
prise en charge coordonnée entre professionnels 
du sanitaire et du médico-social et de l’accompa-
gnement des aidants familiaux ou professionnels.
Pour répondre à ces enjeux, l’objectif est d’orga-
niser la collaboration et l’adaptation avec d’autres 
professionnels de santé permettant de dévelop-
per un panel de prise en charge médicale adapté à 
chaque besoin afin de « ne pas avoir à choisir entre 
être accompagné et être soigné ». Cela passe no-
tamment par :
- Mettre en place de nouvelles technologies pour 
la E-Santé : télémédecine, téléconsultation, objets 
connectés,
- Réintégrer les patients en situation de handicap 
dans un parcours de soins et de les y maintenir : 
soins de consultations de soins courants mais aussi 
les consultations spécialistes, via la création d’uni-
tés de consultations dédiées handicap,
- Améliorer les soins de prévention : prévention 
contre le cancer, soins bucco-dentaires…),
- Améliorer l’accompagnement des personnes han-
dicapées vieillissantes.
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ii. Un développement d’activité

1)  Le développement par la reconnaissance de la 
spécialisation de l’Unité Serge Korsakoff

Le potentiel de la MAS Nord 92 repose prioritaire-
ment sur son unité Serge-Korsakoff (USK). Elle est 
animée par un projet de santé publique innovant 
et expérimental, portée par une équipe expérimen-
tée et dotée de nombreux équipements. L’Unité 
Serge-Korsakoff offre une prise en charge institu-
tionnelle : médicamenteuse, psychosociale et de re-
médiation cognitive apportant un bénéfice considé-
rable sur la qualité de vie des Résidents et contribue 
à une atténuation des effets neurodégénératifs de 
l’alcoolodépendance avec des performances signi-
ficatives notamment en termes d’amélioration des 
scores. 
Reste que cette unité à elle seule, avec un nombre de 
lits limité, ne peut couvrir l’ensemble des demandes 
de prise en charge des TCSLA. Cela passera par :
- Une « labélisation » de l’unité comme unité recon-
nue de Santé Publique
- Une diversification du réseau des structures d’aval 
et d’amont pour faciliter les prises en charge en re-
lais de l’USK.
La reconnaissance de l’unité est une opportuni-
té pour devenir un établissement référent dans la 
prise en charge des TCSLA mais est également ca-
pitale pour le développement de filières de soins 
adaptées indispensables pour faire place à ce pro-
blème de santé publique totalement sous-estimé.

2) Le développement par l’acquisition

Le développement envisagé est la diversification 
des modalités d’accueil afin de répondre à l’offre sur 
le territoire et aux besoins des usagers.  Cette pers-
pective nous invite à :
- Augmenter le nombre de places en accueil tempo-
raire permet de répondre à l’autorisation délivrée. 
Elle a pour but de répondre aux besoins évalués sur 
le territoire pour faire face aux situations d’urgence 
en proposant une réponse à une interruption mo-
mentanée de prise en charge et organiser des sé-
jours de répit mais aussi permettre d’évaluer le ré-
sident sur une plus longue période.
- Acquérir une nouvelle autorisation pour l’exten-
sion et la modernisation des prises en charge pour 
les résidents avec un polyhandicap quel que soit 
l’âge soutenu pour les résidents des Hauts de Seine. 
Cela passera par un objectif de reconstruction et de 
modernisation des locaux de façon à améliorer la 
qualité de vie en répondant aux besoins et attentes 
des résidents et de leurs proches.

- Acquérir une nouvelle autorisation pour Les per-
sonnes handicapées vieillissantes
- Acquérir une nouvelle autorisation « une MAS ex-
ternalisée pour adultes en situation de handicap »
L’accompagnement par la MAS externalisée consti-
tue une alternative à l’institution ; plutôt que d’en-
visager le développement de l’activité de la MAS en 
créant des places d’hébergement permanent, l’ex-
ternalisation des savoir-faire en offrant à des per-
sonnes adultes en situation de handicap, vivant à 
leur domicile, la possibilité de bénéficier, selon leurs 
besoins, des compétences de professionnels spécia-
lisés, des équipements adaptés, offertes par la MAS 
à ses résidents en hébergement permanent, ainsi 
que des compétences complémentaires au travers 
du réseau créé. 
Ce principe inclue donc :
- Les professionnels de la MAS ont la possibilité d’in-
tervenir au domicile comme à l’établissement, en 
prenant appui sur le projet individualisé de chacun. 
- Les familles peuvent solliciter la MAS pour deman-
der aide et conseils aux professionnels. Cette possi-
bilité rassure, encadre l’action des familles à domi-
cile et rompt l’isolement. 
- Les personnes en situation de handicap pourront 
être accueillis plusieurs demi-journées par semaine 
au sein de la MAS permettant ainsi de bénéficier des 
prestations d’une MAS, sortir de la maison familiale 
et préparer leur avenir.
Du fait de l’adossement à une MAS classique, les 
prestations externalisées apportent des réponses « 
sur mesure » aux besoins identifiés d’une personne 
en situation de handicap, sans remettre en question 
son mode de vie et son intégration dans le tissu local.

c. Les objectifs du CSAPA :

En lien avec la stratégie nationale de santé, du pro-
jet régional de santé 2018-2022, ainsi que les lignes 
directives demandées par l’ARS, le projet de dévelop-
pement du CSAPA s’articule autour de deux objectifs 
principaux :
- Le renforcement du positionnement du CSAPA 
Victor Segalen comme « centre ressource » pluridis-
ciplinaire et de proximité pour la prévention, l’ac-
compagnement et le soin des personnes ayant des 
conduites addictives (avec et sans produit) et leur 
entourage, 
- La promotion et l’amélioration de l’organisation en 
parcours des prises en charge complexe en addicto-
logie au niveau de l’ile de France. 
Le CSAPA Victor Segalen a pour vocation d’apporter 
une offre de soins sur le territoire des Hauts-de-Seine 
proposant une prise en charge pluridisciplinaire de 
proximité et un accompagnement dans la durée de 
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l’ensemble des personnes qui s’adressent à lui du fait 
de leurs conduites addictives ou des problèmes po-
sés par l’usage de produit dans leur environnement.
Les liens tissés avec les partenaires de son réseau lui 
permettent de compléter l’offre fondée sur ses res-
sources humaines, et d’intégrer ses projets dans une 
approche de santé publique qui nécessite l’articula-
tion des actions des différents acteurs du dispositif.
L’offre de soins proposée par l’équipe puise dans 
l’ensemble des approches validées utilisées en addic-
tologie qu’elles soient psychothérapique, médicale, 
psychiatrique, motivationnelle, comportementale ou 

éducative. L’amélioration permanente de la qualité 
de ces activités et prestations est d’ailleurs un élé-
ment majeur de la politique générale du CSAPA.
Son rôle territorial est aussi complété par un rôle ré-
gional dans la réponse construite autour de la pro-
blématique des troubles cognitifs liés à l’alcool en 
partenariat avec le réseau associatif RESCOG et l’uni-
té Serge Korsakoff de la MAS Nord 92. 
Le CSAPA a également investi la stratégie nationale 
portant sur le programme UNPLUGGED, programme 
innovant et validé de prévention des conduites addic-
tives (avec ou sans produit) en milieu scolaire.

2.  DÉVELOPPER LA PERFORMANCE DES ÉTABLISSEMENTS DE 
L’ASSOCIATION DE L’HÔPITAL NORD 92

Les structures de santé sont au centre d’enjeux es-
sentiels pour assurer leur avenir et nous devrons 
plus que jamais composer entre maîtrise des coûts, 
sécurité et qualité des soins. 
L’évolution des règles de gouvernance interne et le po-
sitionnement des ARS comme pilotes du système de 
santé (avec une triple mission d’organisation territo-
riale, de réduction des coûts et de contrôle de la qua-
lité et de la sécurité des soins) concourent à faire de la 
performance hospitalière un outil décisionnel majeur. 
Le secteur de la santé doit répondre à une perfor-
mance globale qui est, par nature, multidimension-
nelle. À côté de l’efficacité médicale et sociale, l’Éta-
blissement doit remplir des objectifs d’efficience 
(utilisation optimale des ressources, productivité, 
adéquation des services), d’équité, de sécurité, de sa-
tisfaction du patient/résident/usager, de disponibili-
té et d’accessibilité.
Notre capacité de réaction à un environnement 
contraint a particulièrement été éprouvée avec la 
crise sanitaire et a permis de faire naître des capa-
cités encore trop souvent sous-exploitées ou des va-
leurs insuffisamment incarnées.
Les objectifs détaillés ci-dessous tenteront d’incarner 
et de mesurer l’atteinte de la performance des éta-
blissements de l’Association Hôpital Nord 92.

a.  Optimiser la qualité et la sécurité 
des soins 

En complément de la démarche qualité, discipline 
structurante de la performance d’un établissement de 
santé, il est à considérer une variable encore peu inves-
tie, qu’est la notion de patient/résident/usager expert.
Favoriser la qualité, c’est assurer au patient/résident/
usager qu’il recevra le bon soin par le bon professionnel 
au bon moment (la pertinence des soins), c’est prendre 

davantage en compte son vécu et ses retours d’expé-
rience, mais aussi lui donner accès à une information 
qui lui permette de devenir acteur de sa santé.
C’est également mettre en place une logique de par-
cours de soins visant à limiter, tout au long de la prise 
en charge, les actes redondants ou les pratiques non 
pertinentes.
Recueillir la satisfaction patient/résident/usager c’est 
accepté que ce patient puisse être acteur dans l’amé-
lioration de la qualité des soins et de l’accompagne-
ment patient.
Cela signifie également que les acteurs de santé 
puissent octroyer au patient/résident/usager, une ca-
pacité de participation à la décision de soins ou des mo-
dalités d’accompagnement dans le cadre du colloque 
singulier avec un professionnel.
Mais c’est également la capacité de choisir au sein de 
l’offre de soins ou de modalités d’accompagnement se-
lon ses besoins et leur qualité. 

i. Les objectifs Hôpital

L’information et la formation sont des leviers clés 
pour améliorer les capacités des usagers à partici-
per à leur prise en charge.
Affirmer cette mission c’est proposer des outils 
adéquats :
- Développer des processus d’autodétermination 
afin de soutenir la reconnaissance et le déploie-
ment de la décision partagée (co-construction des 
projets de soins …),
- Accompagner l’orientation des usagers dans le 
système en fonction de la qualité des soins et de 
l’accompagnement,
- Faciliter l’action des usagers dans la qualité des 
soins et de l’accompagnement,
- Donner aux usagers les connaissances néces-
saires en matière de qualité et d’évaluation,
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- Permettre aux professionnels de disposer de re-
pères, d’outils pour mieux collaborer avec les usa-
gers. C’est le projet d’accessibilité numérique et la 
digitalisation des procédures et protocoles.

ii. Les objectifs MAS

L’intégration de l’usager et l’implication de ce 
dernier dans son parcours ne pourront être ren-
forcées que par le nécessaire travail de fond à 
mener sur le sentiment d’appartenance à un lieu 
de vie.

Il est nécessaire d’amorcer une réflexion globale 
sur l’identité de la MAS, le message que l’on veut 
renvoyer, l’atmosphère, l’ambiance, etc. afin 
d’avoir une véritable identité reconnue de tous.
Cette pensée fait écho à l’identité visuelle, le nom 
de la structure, la décoration, l’aménagement 
etc. comme véritable lieu de vie.

iii. Les objectifs CSAPA 

Le CSAPA Victor-Segalen a choisi de mettre en place 
plusieurs formes d’expression et de participation des 
usagers : 
- Des groupes d’expressions auxquels participent 
l’ensemble des usagers volontaires présents dans 
l’établissement,
- Un conseil de vie social (CVS) réuni deux fois par ans,
- Des enquêtes de satisfaction et des questionnaires 
ciblés sur des thèmes précis,
- Une boite a idée et un cahier d’expression dans la 
salle d’attente. 
Dans son projet d’aménagement des locaux, le CSA-
PA a prévu de soutenir la démarche de participation 
des divers usagers en leur mettant à disposition un 
espace dédié. Cet espace, que les usagers pourront 
s’approprier, permettra d’offrir un lieu d’accueil pour 
les ateliers thérapeutiques et plus généralement 
d’une prise en charge informelle dans un espace for-
mel médié par un professionnel de santé. 
Dans cet espace, les usagers pourront préparer les 
débats, y trouver l’ordre du jour et les comptes ren-
dus des réunions (dont le CVS) et élaborer tous les 
supports de participation nécessaire.

b.  Améliorer les conditions de travail 
pour les professionnels 

L’adaptation des ressources humaines aux en-
jeux de la santé est incitée par deux phénomènes. 
Les métiers du soin changent mais également les 
professionnels qui les exercent tant en termes 

d’aspiration que de condition d’exercice. De plus, 
les établissements de santé sont en première 
ligne des transformations et ont connu une pres-
sion budgétaire très forte ces dernières années.
Il est donc nécessaire d’interroger les conditions 
d’exercice et d’y redonner un sens.
Les objectifs sont les suivants : pluridisciplinari-
té, formation, évaluation des pratiques profes-
sionnelles, délégations de tâches.
Plusieurs DIU existent aujourd’hui et sont ou-
verts aux paramédicaux qui devraient permettre 
des délégations de tâches. De même, qu’il se dé-
veloppe des FST (formations spécialisées trans-
versales) pour les médecins.
La difficulté de recrutement de certains person-
nels (kinésithérapeutes et orthophonistes en par-
ticulier) pousse au développement de collabora-
tions libéraux/établissements, soit sous forme de 
mutualisation de plateaux techniques, soit sous 
forme d’exercices mixtes.
La pluridisciplinarité est la condition nécessaire 
pour une approche globale des patients. Certaines 
missions de recours nécessitent une sur spéciali-
sation, il sera donc nécessaire de juste doser la 
nécessité de formation au regard de l’évolution 
des missions territoriales des établissements.
Cependant il reste, notamment à repenser les 
espaces de vie, dans l’attente d’une possible re-
construction du bâtiment, à travers :
- Hôpital - Réaménagement et modernisation des 
espaces de rééducation
- MAS - Réaménagement de l’espace intérieur 
consacré aux professionnels grâce à la réfection 
des postes de soins et salles de repos des salariés
- CSAPA – restructuration des espaces de prises 
en charges consultations et ateliers thérapeu-
tique ainsi que des bureaux et espace de travail 
des salariés

c.  Favoriser l’efficience opération-
nelle et économique

L’offre de soins et la diversité des activités propo-
sées doivent pouvoir s’inscrire dans un fonction-
nement dynamique permettant à la structure de 
s’assurer une flexibilité suffisante lui permettant 
de répondre à l’évolution des besoins du territoire 
tout en assurant une stabilité économique et fi-
nancière.
À ce titre, toute évolution et diversification inté-
greront une facette numérique permettant de dé-
velopper de nouveaux usages et facilitant l’accès 
aux patients les plus éloignés.
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i. Les objectifs Hôpital

Le positionnement et la valorisation des soins 
hospitaliers de proximité, sont nécessaires dans 
un contexte de vieillissement de la population et 
d’augmentation des maladies chroniques. Les éta-
blissements de santé doivent donc réinvestir leurs 
missions qui nécessitent de la proximité et le déve-
loppement d’une médecine d’excellence dans ces 
domaines.
L’Hôpital doit adapter son offre en fonction du type 
de soins délivrés de par la nouvelle organisation 
des soins du territoire et selon une logique de gra-
dation selon trois niveaux :
- Les soins de proximité (médecine, gériatrie, réa-
daptation…),
- Les soins spécialisés (par exemple : chirurgie, ma-
ternité…),
- Les soins ultra spécialisés ou plateaux techniques 
de pointe (greffes, maladies rares…).
Assurer cette mission signifie d’abord pour l’hôpital 
de penser son organisation et ses projets en com-
plémentarité et en lien avec l’offre de soins de ville, 
avec l’offre de soins spécialisés hospitaliers, les ser-
vices d’hospitalisation à domicile et avec le secteur 
médico-social de son territoire. 
Cette coordination et cette complémentarité entre 
les acteurs sont les conditions pour organiser de 
véritable parcours de soins, entre des activités de 
proximité et des activités spécialisées.

- Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) : soins de 
proximité
Les SSR polyvalents, personnes âgées permettent 
de prendre en compte la perte d’autonomie et les 
facteurs socio-environnementaux. En lien avec 
les centres spécialisés ressources ou experts, ils 
peuvent accueillir différentes pathologies en réa-
daptation/rééducation/réinsertion.
L’amélioration de l’accès à la réadaptation ; par la 
mise en place de structures légères de réadapta-
tion ambulatoires avec professionnels de proximi-
té et la délégation de taches ; doit être un objectif 
à viser. La réadaptation-réhabilitation à domicile 
doit permettre de décentraliser la réadaptation au 
plus proche du patient, dans son milieu de vie et 
avec les aidants.

- Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) : soins 
spécialisés
Les SSR spécialisés accueillant des patients ins-
tables ou complexes aux besoins très spécifiques 
(pour des pathologies peu fréquentes ou combi-
nées (ex: polytraumatisés, sortie de réanimation), 
amputés, blessés médullaires et cérébrolésés sé-

vères, brûlés, obésité morbide, transplantés car-
diaques, UCC, maladies neuro-musculaires, muco-
viscidose, porteurs BHR……), qui nécessitent un 
niveau élevé de spécialisation ou d’expertise et des 
plateaux techniques spécialisés sont concentrés 
sur quelques établissements.

Les unités de recours doivent jouer un rôle de 
centres ressources pour les établissements du ter-
ritoire. En cela il est important de capitaliser sur les 
compétences acquises ainsi que la reconnaissance 
du service de neurologie de l’Hôpital.

La télémédecine est un outil concourant à l’organi-
sation de la gradation des soins.

Il s’agit également de favoriser les évaluations pré-
coces en diversifiant les modalités et en renforçant 
les missions alternatives à l’hospitalisation pour 
une meilleure accessibilité à la population : CS plu-
ridisciplinaires, équipes mobiles d’évaluation, télé-
consultation ou téléexpertise.

Mais également de soutenir le maintien des acquis 
à la sortie de l’établissement de santé : équipes ou 
SSR mobiles, HAD-R ou SSR à domicile, téléméde-
cine, dont télé-rééducation et auto-rééducation, 
éducation thérapeutique, coaching, partenariat 
avec les professionnels de santé de proximité, la 
mutualisation des plateaux techniques avec les li-
béraux, les prestataires à domicile, les associations 
de patients et clubs de sport « labellisés santé ».

ii. Les objectifs MAS 

La participation à la vie associative et citoyenne est un 
des leviers clés pour permettre de répondre aux at-
tentes des résidents.
Affirmer cette mission c’est proposer des projets :
- Culturels : écriture d’un journal, exposition culturelle, 
prévention routière …
- Associatifs : association de protection des animaux, 
cafétéria aidants, …
- Sportifs : en lien avec le comité départemental han-
disport 92, équithérapie …
De plus, un travail de fond sur la mise en œuvre de 
la nouvelle organisation et de la restructuration de la 
MAS vers un lieu de vie pour les résidents a été mené.
Cependant il reste, notamment à repenser les espaces 
de vie, à travers :
- Le réaménagement des espaces intérieur et extérieur 
des résidents y compris la terrasse (jardin sur les toits),
- Le réaménagement de l’espace intérieur consacré 
aux professionnels en favorisant la cohésion : les es-
paces de repos des professionnels doivent être repen-
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sés afin de permette aux agents une déconnection du 
travail et un véritablement moment de détente pour 
un repos efficace et une récupération optimum,
- L’aménagement des espaces de restauration pour 
améliorer la convivialité : mettre en place un self pour 
les résidents de la MAS3, réaménager les salles à man-
ger et créer une cuisine thérapeutique.

iii. Les objectifs CSAPA 

À l’inverse d’une médecine interventionniste et cura-
tive, l’approche globale et positive en addictologie ne 
se limite pas à travailler sur le contrôle des consom-
mations mais aussi sur l’ensemble des déterminants 
qui participe à une bonne santé et au bien-être glo-
bal (l’activité physique, l’alimentation, la sociabilité, la 
sexualité etc.). 
Cette approche revêt également un caractère diffé-
renciant vis à vis des offres disponibles sur le territoire 
et se décline comme suit :

a) Proposer un projet thérapeutique innovant et varié 
s’adaptant au plus près des difficultés rencontrées par 
l’usager. Ainsi, l’accompagnement personnalisé peut 
se décliner suivant trois modalités complémentaires : 
- Des suivis individuels (addictologique, médical, psy-
chologique, social, psychomoteur, neuropsycholo-
gique, sexologique). Les thérapies proposées sont 
basées sur des données de la littérature probantes 
(Thérapie cognitivo-comportementale, thérapie de 
soutien centré sur le client, thérapie psychodyna-
mique, entretien motivationnel, pleine conscience, 
thérapie d’acceptation et d’engagement),

- Des suivis conjugaux dans le cadre de thérapies 
Etayées par le conjoint (TECA) et / ou des thérapies 
conjugales (thérapie systémique et thérapie intégra-
tive de couple),
- Des thérapies groupales avec des ateliers thérapeu-
tiques basés sur l’acquisition de compétences psycho-
sociales (d’information et de réduction des risques, 
de socialisation, d’expressivité créatrice, de travail sur 
l’autogestion et l’empowerment, de médiation corpo-
relle, et de remédiation cognitive). 

b) Renforcer le dispositif par des actions de «  venir 
vers  ». Il s’agit de mettre en place des interventions 
de prévention aux bénéfices des usagers du CSAPA 
(prévention sélective) mais aussi de leur entourage 
(prévention indiquée). Le CSAPA s’implique également 
dans les différentes campagnes de santé publique 
concernant ses usagers et leur entourage (Moi(s) sans 
tabac, journée des violences faites aux femmes, oc-
tobre Rose, journée mondiale contre le sida etc.).

c) Renforcer le dispositif par des actions « d’aller vers ». 
Ces différentes actions se déclinent suivants trois lieux 
en particulier 
- La CPAM de Nanterre en partenariat avec le CSAPA 
AGATA de Gennevilliers,
- La Maison d’arrêt des Hauts de Seine (MAHS) en par-
tenariat avec le CSAPA AGATA (CSAPA référent) et l’UC-
SA de l’hôpital de Nanterre,
- Des actions de l’équipe Mobile Jeune (EMJ) dans dif-
férents lieux accueillant les 12-25 ans et en fonction 
de demandes ponctuelles ou de partenariats déjà 
bien établis.

3. INVESTIR DANS L’INNOVATION

Le développement fulgurant des nouvelles technolo-
gies nous pousse à repenser nos modes d’organisa-
tion et nos offres de soins. Il s’agit de pouvoir élabo-
rer une vision future de nos établissements intégrant 
nécessairement une évolution de nos connaissances 
mais également technologique.
L’innovation se déclinera selon les deux axes suivants :
- L’innovation de l’offre en soins,
- La diversification des activités.

a. Développement du numérique 
en santé

L’objectif sera d’expérimenter « en vie réelle » de 
nouvelles solutions et de nouveaux usages du nu-
mérique en favorisant une logique de « small bu-
siness act » (orientation prioritaire de l’action des 

pouvoirs publics vers les TPE et PME) afin de tester « 
sur le terrain » des solutions innovantes issues des 
start-up. 
Notre structure doit devenir une plateforme tech-
nique d’expérimentation en e-santé permettant de 
réaliser des tests en situation réelle, tout en don-
nant aux équipes l’opportunité d’accompagner ces 
expérimentations. 
Ces expérimentations devront faire l’objet d’un rap-
port d’évaluation médico-économique afin d’envisa-
ger leur viabilité et leur pérennité.
Les premiers outils qui seront déployés :
- Les messageries de l’espace de confiance MS-San-
té : Installation et utilisation effective des message-
ries sécurisées appartenant à l’espace de confiance 
MS-Santé par les professionnels et les établisse-
ments de santé ;
- Le DMP : Envoi effectif de documents médicaux 
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dans le DMP depuis les logiciels des professionnels 
de santé et les SIH.
- la E-prescription : expérimentation en cours sur 3 
départements sur le champ du médicament entre les 
médecins généralistes et les pharmaciens. L’enjeu de 
ce dispositif est de contribuer à l’amélioration de la 
qualité des soins en fiabilisant (référentiel HAS) et en 
sécurisant (lutte contre la fraude) les échanges entre 
les professionnels de santé.
- La Télémédecine : le développement de la télémé-
decine est stratégique car il apporte une réponse aux 
défis actuels et à venir de notre système de santé. 

Ce développement devrait permettre de faciliter 
l’accès aux soins et un suivi régulier des patients, né-
cessaire avec l’allongement de la durée de vie et l’ac-
croissement des maladies chroniques. 
Le développement numérique ne doit pas exclure 
l’usager en tant qu’acteur de son parcours de santé. 
A ce titre, le numérique doit jouer un rôle essentiel 
et permettre de développer de nouveaux usages, 
notamment en matière de santé personnalisée et de 
prévention.

b. Diversification des activités

Afin de participer à créer la santé de demain, l’Hôpital 
s’est associé à un groupe de Médecins Radiologues 
dans le but de créer un centre d’imagerie de référence 
dans l’enceinte des murs de l’Association.
Grâce à un plateau d’imagerie complet et de pointe, le 
projet s’est construit dans l’objectif de répondre aux en-
jeux de demain que sont :
- Répondre aux besoins d’imagerie médicale sur le ter-
ritoire Nord 92
- Renforcer la qualité de la prise en charge de proximité
- Développer le maillage des professionnels de santé
- Agir sur les inégalités sociales et territoriales de santé
- Permettre un accès aux soins pour tous pour les exa-
mens d’imagerie
- Prendre en compte le vieillissement de la population
- Se construire dans une volonté de responsabilité po-
pulationnelle et de continuité des soins
- Innover, avec des technologies et une démarche de 
recherche constante
En parallèle de cette création, deux projets de recherche 
vont voir le jour :
- Projet d’un protocole de recherche pour la détection 
de la fragilité et des signes précoces de troubles neuro-
logiques en lien avec MedGift, le centre Borelli, l’Univer-
sité Paris-Saclay et la Haute École Spécialisée de Suisse 
Occidentale
Projet de recherche portant sur l’utilisation de l’Intelli-
gence Artificielle dans la segmentation par IRM dans le 
cadre de lésions cérébrales

Constitution et ouverture de PHARMONIS

Pharmonis a pour ambition de pouvoir répondre aux 
exigences qualitatives de sécurisation du circuit du 
médicament et à la diminution des coûts du circuit 
du médicament, par la création d’une Pharmacie à 
Usage Interne (PUI) unique commune à l’Association 
Hôpital Nord 92 et les établissements médico-sociaux 
franciliens d’Adef Résidences.
Cette PUI unique est équipée d’automates de 
sur-conditionnement dernière génération permet-
tant ainsi la production de piluliers automatisée. 
C’est également toute l’organisation du travail qui 
s’en trouve modifiée et qui donc opère une transition 
importante vers les nouveaux modèles de fonction-
nement intégrant la l’Intelligence Artificielle (IA).
En développant toujours l’internalisation des activi-
tés au sein d’Adef Résidences, ce projet permettra 
l’évolution des Ehpad vers un modèle de financement 
en tarif global avec PUI, et une déduction de charges 
induite par la mutualisation de la PUI pour l’Hôpital.
Depuis la desserte du tout premier établissement en 
janvier 2021, Pharmonis dessert aujourd’hui 5 éta-
blissements médicosociaux pour un total de plus de 
400 lits. 
La montée en charge se poursuit sur 2022 avec l’in-
tégration des deux derniers Ehpad prévus au déve-
loppement. 
- Projet de montée en charge 
  Le Bourget et Stains
- Etude sur l’opportunité d’externtion avec un EHPAD 
hors AR
  EHPAD Tremblay - Solemnes

Portage et mise en œuvre de la structure CARSIC

Depuis fin d’année 2021, les équipes mobiles du CAR-
SIC OUEST ont pu être constituées afin de permettre 
la prise en charge des premiers dossiers complexes.
Pour rappel, l’objectif du CARSIC Ouest est d’accom-
pagner la résolution de situations complexes hospi-
talières ou d’impasses hospitalières, sur le territoire 
de l’Ouest francilien.
Ainsi les équipes ont pour objectif principal de trou-
ver, en accord avec le patient, sa famille, les profes-
sionnels des établissements concernés et le médecin 
traitant le cas échéant, des solutions innovantes pour 
résoudre les blocages de parcours des patients hos-
pitalisés sans raison médicale et pour lesquels les 
durées de séjours sont longues en MCO comme en 
SSR et améliorer notamment la fluidification des par-
cours inter-établissements sanitaires et médico-so-
cial des patients complexes  
Les premiers retours d’expériences seront présentés 
sur l’année 2022.
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Création du Pôle Médical

La création du pôle médical a pour but d’intervenir, 
de façon opérante, sur des actions et des engage-
ments réciproques ou partagés entre l’ES et l’Ehpad 
afin de :
- Faciliter les flux de patients et optimiser la prise en 
charge gériatrique :
   En faisant bénéficier les résidents de l’Ehpad 

de bilans de santé, notamment psycho-gé-
riatriques,

   En évitant dans la mesure du possible aux 
résidents, en cas de transfert à l’ES, de tran-
siter par la structure des urgences,

   En garantissant aux résidents des hospitali-
sations personnalisées et ciblées,

   En facilitant leur retour dans l’Ehpad après 
une hospitalisation,

   En permettant aux personnes âgées, suite à 
une hospitalisation, d’être prises en charge 
dans un Ehpad de leur choix.

- Favoriser la communication des informations rela-
tives aux résidents entre l’ES et l’Ehpad,
- Favoriser la mise en place de bonnes pratiques pour 
prévenir les hospitalisations et accompagner les 
transferts des résidents en milieu hospitalier,
- Développer une culture gériatrique commune,
- Développer les filières gériatriques des territoires,
- Faire face à une demande ponctuelle, pour une in-
tervention déterminée dans le temps.
Les premières interventions ont été menées sur les 
établissements médicosociaux du nord IDF (Clamart, 
Bondy, Chelles, Le Bourget).
Le projet de diversification de l’offre médicale est 
en cours ainsi que sa capacité géographique d’in-
tervention.
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II. DONNÉES CHIFFRÉES 

1. LES DONNEES D’ACTIVITES

HÔPITAL

L’activité 2021 est repartie à la hausse, malgré les quelques vagues de Covid 19 rencontrées en début d’année.
L’année 2021 se clôture, après réintégration des valorisations non définitives, en déficit par rapport à l’objectif 
DMA (Dotation Modulée à l’Activité) de 5 780 €.

*Biais du résultat systématiquement provoqué par la valorisation à 2 ans des séjours EVC/EPR, ainsi que la 
facturation en M-1.
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Le taux d’occupation global est en augmentation de 4 points par rapport à 2020.

Grâce à la mobilisation des équipes, nous avons réussi à maintenir un taux d’occupation relativement constant 
malgré les grandes difficultés de recrutement connues par le secteur depuis la crise Covid.

De nouveau les équipes ont créé très rapidement, et sur sollicitation de l’ARS, une unité de 10 lits Covid, qui 
sera fermée au mois de juin.
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Nous avons connu sur l’année 2021, la première année de hausse des facturations de chambres particulières 
grâce à l’investissement collectif des équipes pour mettre en place un meilleur suivi des encaissements et 
du recouvrement des créances.

Les résultats sont également au rendez-vous sur la facturation des AME (aides médicales d’Etat), en progres-
sion constante depuis 3 ans.
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MAS

L’activité de la MAS est également en hausse par rapport à 2020 avec une augmentation constatée de 4.12% 
(778 journées).

L’activité proposée et retenue de l’établissement en 2021 était de 18 698 journées, correspondant à un taux
d’occupation de 93.15% sur 365 jours.

Il a été réalisé en 2021, un total de 18 731 journées pour un taux à 93.31% soit 33 jours en plus de l’objectif 
initial ARS.
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CSAPA

L’activité du CSAPA a repris progressivement sur l’année 2021, notamment avec l’accueil de nouveaux usagers.

Néanmoins cette année d’activité a été marquée par le départ de professionnels et l’arrêt de suivi de plusieurs 
patients de longue date, qui ont fortement impacté le volume d’activité.
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2. LES DONNEES RH

HÔPITAL

L’année 2021 a été marquée par une augmentation globale de la masse salariale brute s’expliquant par deux 
tendances : l’augmentation importante du nombre de contrats courts afin de compenser un nombre constant 
et encore très important d’absences de salariés (AM, AT, etc.) ainsi que l’impossibilité de recrutement, notam-
ment sur certains postes en tension telles que les infirmier-ère-s.
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MAS

Le nombre d’ETP de 2021 est comparable à ceux de 2020. En revanche, on constate une augmentation de la 
masse salariale brute.

Ceci s’explique par deux éléments :
- Des indemnités de licenciement et les primes COVID à hauteur de 223 862,50 euros
- Une augmentation de la part de CDD des médecins car la médecin coordonnateur de la MAS 1-2 était absente 
et a été remplacée par des CDD.
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CSAPA

La masse salariale du CSAPA a connu une diminution très importante non voulue, à savoir les départs suivants :
- Départ de 2 médecins en janvier et en mai – remplacé partiellement par un médecin en fin d’année
- Départ de 2 psychologues en mai et en aout – remplacé en septembre puis en 2022
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3. LES AUTRES ACTIVITES SOLID’AR

L’Association de l’Hôpital Nord 92 a participé à la création du Solid’AR dont l’objet, au sein de la galaxie d’Adef 
Résidences et d’Adef Logements, est de mutualiser les forces respectives de chaque structure et de créer une 
solidarité entre elles, de développer des projets communs et plus largement de décloisonner les secteurs san-
té, social et médico-social pour répondre aux besoins et aux parcours des personnes.

Dans ce cadre il y a, à cette heure, deux réalisations majeures portées par l’Association de l’Hôpital Nord 92 que 
sont le GCSMS Pharmonis, ainsi que le Pôle médical.

PHARMONIS

En 2021, Pharmonis a réussi à déployer 6 établissements médico-sociaux, soit plus de 400 lits, en sus de l’Hôpital.

On observe que les besoins de production ont dû être adaptés en fonction des prescriptions initiales fixant le 
nombre de doses (molécules) à produire.

À titre d’exemple, à effectif équivalent (nbr de lits) le temps de production de l’EHPAD de St-Denis est une fois et 
demi supérieur à celui de l’EHPAD de Chelles.

Ceci se lit également sur les coûts médicaments par résidents qui sont deux fois inférieurs à l’EHPAD de Chelles 
qu’à celle de St-Denis.



Données Chiffrées 24

PÔLE MEDICAL

Le pôle médical est intervenu, de façon opérante, dès 2020 sur plusieurs EHPAD d’Adef Résidences pour des 
missions :

- D’avis de spécialistes en gériatrie,
- De prise en charge en médecine générale,
- Pour des avis en ergothérapie,
- Pour des missions de médecin coordonnateur.

Les premières interventions sur les missions de médecin coordonnateur ont été menées sur les établissements 
médicosociaux du nord IDF sur les sites de Clamart suivi de Bondy et Malaunay (en 2022).
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